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I) o f f cfi it t c itnb be§ 9{otEreujf)aufe§ figurierten
ber neue Sauglingcdorb für unfere Shtrfe,

fomie ein mobcrncr Staffen für SanitätSfioften
uitb einzelne 9JfobclIe uott fyiipromfationcn.
9(13 Jfutiofum fei ermähnt, baff äffe unfere

aufgeteilten Siotfrcu^faienber, fomic bie f(ei=

neu, uon un§ herausgegebenen fogenannten

ü a r b i) b ü et) t e i n of»nc unfer Riffen rcicf)=

lief) ?(bnef)nter gefunben fjaben, ma§ mir als

gli'tcflidje fflropaganba bucfjert mollen.
Dr. C. J.

Croix-Rouge et service de sante.

Le colonel Häuser, medecin en chef de

noire armbe, a public dans le numero de

mai 1925 de la Kerne internationale de

1a C'roix-Kone/e ses idees sur la collaboration

de la Croix-Rouge avec le service
de saute de l'armee.

Comme un grand nombre de points raen-
tioruibs dans l'cxpose du colonel Häuser
concernent dircctement nos sections, nous

pensons intcresser nos lectcurs en leur
Präsentant ce travail in extenso.

Los relations entro le service sanitaire
de rarniee et la Croix-Kouae en Suisse.

La täche primordiale et essentielle de

la Croix-Rouge consiste a soutenir et a

suppleer en cas de guerre le service sanitaire

de l'armee. Lette assistance est ab-

solument nbeessaire, car dans toutes les

guerres d'une certaine importance, on a

pu constater que les moyens de secours
du service sanitaire de l'armee ne repon-
daient pas entibrement ä ce qu'on exige
de lui.

Avec le temps et, de plus en plus, un

nouveau devoir s'est impose a la Croix-
Rouge: facticite de paix.

Nous exjmserons bribvement, dans les

lignes (jui suivent, de quelle manibre on

pent envisager les tachcs de guerre et de

paix de la Croix-Rouge, en prenant spe-
cialement en consideration le |ioint de vue
des relations avec le service sanitaire de

l'armee.

En ce qui eonccrne les hieJ/cs de gnerre
de la ('roix-Roinjt, la situation est rcla-
tivement claire et les experiences faites au

coin's de la guerre mondialc out contribub
a fournir une vision precise de ces tachcs.

Dans ia plupart des pays, — pour ne

pas dire dans tous ceux qui ont un
service militaire organise, et par consequent,
egalement en Suisse — on s'accorde a

reconnaitre que la subordination absoluc
de tous les organes et services de la

Croix-Rouge an service sanitaire de l'armee

est une ndccssite absolue des la

mobilisation, si l'apport de la Croix-Rouge
doit donner le maximum de ce que l'ou
est en droit d'attcndrc.

Une iniative dc la Croix-Rouge ii cote
du service sanitaire de l'armee et sans
liaison avec lui, par exemple ['installation
d'hopitaux de la Croix-Rouge indepen-
dants, sans direction superieurc militaire,
amenerait de graves iuconvenients, tels

(pie le traitement different des malades et

blesses, un controle defcctueux sur la

rcntree en service des malades et blesses

gueris dans les etablissements de la Croix-
Rouge, des difficulties d'ordre disciplinaire
dans les institutions de la Croix-Rouge,
une exploitation de ces dernibres plus
cofiteuse que cello du service sanitaire

militaire, etc.

Toutefois, il laut admettre sans autre

(pic la direction superieurc et le controle
nbcessaire des institutions dc la Croix-
Rouge par les organes militaires, ou l'en-
rölement direct des organisations de la

Croix-Rouge dans l'armee doivent etro

faits par les organes militaires avec tout
le tact desirable.

Les nouvelles taehes de la Croix-Rouge
en temps de paix. dans notre pays du
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moins, no sout pas difinies aussi exaete-

ment quo los tftche» de guerre, vu le

manque d'oxperience ])rati(juc süffisante.

A nii'ii avis, il faut diriger de plus eil

plus les efforts sur une collaboration
ötroite entrc le service sanitaire de l'armee

et la Croix-Rouge, nun seulement en temps
de guerre, mais aussi en temps de paix.
Pour cette collaboration, les principes sui-

vants pourraient entrer en consideration
d'unc maniere generale:

Ln premier lieu, il faut assurer l'assis-

tance mutuelle le plus rapidement
possible en fixant dans chaque cas donni la

nature et l'importance des secours a porter.
Si, en temps de paix, la population

civile a besoin, ä la suite d'evenements

oxtraordinaires (epidemics, catastrophes,
etc.) tie secours sanitaires importants, ce

secours est en premiöre ligue une taclic
de la Croix-Rouge ou d'autres organisations

civiles do secours analogues (les

samaritains, par exemplc). iMais si un
secours militaire se trouvait ä proxiinite
immediate et pouvait etre ramene plus
rapidement sur place, e'est a lui qu'on
devrait s'adresser d'emblee. Dans les cas

egalemont nil les institutions du service
civil sanitaire a disposition fie suffiscnt

pas pour un secours rapide et complet,
il faut que 1'organisation militaire la plus
proelie entre en jeu.

Inversement, dans les cas oft, en temps
de paix. les troupes sont victimes de cir-
constances exceptionnelles, si 1'organisation

sanitaire militaire lie suffisait pas,
ce sera aux institutions de secours civiles
et en premiere ligne ä la Croix-Rouge ä

venir en aide au service sanitaire de

l'armee.
Pour eviter dhs le debut des frotte-

ments, il me semble qu'il est non seulement

utile, mais nicessaire d'assurer
d'avancc l'unite de commandement: en

principe, dans chaque cas de collabora¬

tion des organisations sanitaires militaires
et civiles, la direction superieure de Taction

de secours sera confiee au commandement

militaire. II ne saurait etre fait
d'exception ii cette regie (pi'au cas oil le

service sanitaire cle l'armee mettrait a la

disposition de la Croix-Rouge ou des

autres organisations sanitaires civiles non

pas une formation sanitaire reguliere, mais
seulement du personnel sanitaire indivi-
duel ou du materiel sanitaire militaire;
alors, la direction superieure resterait ä

1'organisation civile.
La voie de service pour les demandes

de secours reciproques doit etre simple
et rapide; cette voie de service sera
asssurie de la fac;on la plus sure, si en

tout temps, memo en dehors des cas ex-

ceptionnels, l'on sait maintcnir un contact

permanent et habituel entre le service
sanitaire de l'armee, la Croix-Rouge, et
les autoritis sanitaires civiles.

Ce contact est t'tabli chez nous depuis
des annees, d'autant plus que le Secri-
tariat general de la Croix-Rouge suisse

ne represente pas seulement les interets
de la Croix-Rouge suisse, mais aussi ceux
de l'Association cles samaritains et de la
Societe sanitaire militaire.

Le service sanitaire du Departement
militaire federal reste tout specialement
en contact Droit avec T'Office de sante

federal, et ceci non seulement pour le

contröle et la lutte contre les maladies

infectieuses, mais aussi en ce qui con-
cerne l'utilisation des constatations faites
au cours de l'examen medical des recrues
et 1'assistance mutuelle dans tous les cas

ou eile est nicessaire. La section sanitaire

et l'Office sanitaire possident aussi

en commun du materiel de literie, des

baraques, des appareils de disinfection et

un train avec installation de bains.

Les relations entre ces deux administrations

sont en tous cas directes et des
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plus simples. L'action de secours est ainsi
ddclanchde au plus vite et par la voie la

plus pratique, eomme cela a dte le cas

par exemple lors de l'epiddmie de petite
veröle dans le canton de Glaris.

Si des experiences pratiques des plus
satisfaisantes ont deja dte faites en ce

qui concerne l'action mutuelle de secours
entre le service sanitaire de l'armde et
l'Office sanitaire federal, il en a ete de

meine, bien que dans des proportions
moius vastes, en ce qui concerne des

actions communes de secours entre le
service sanitaire de l'armde et la Croix-
Rouge. Je ne doute pas un instant d'ail-
leurs qu'une action de secours mutuel de

grande envergure entre le service sanitaire
de l'armee et la Croix-Rouge ne se realise

en tons temps de maniere parfaite et

rapide, grace aux rapports directs etablis
entre le service sanitaire et le Secretariat
general de la Croix-Rouge.

Dans les proportions relativement mo-
destes dc la vie suisse, une collaboration
simple mais pratique entre le service
sanitaire de l'armee, la Croix-Rouge, et
l'Office de sante federal, s'est parfaite-
ment realisde. II ne m'appartient pas de

juger si une organisation aussi simple est

egalement realisable dans les pays plus
vastes qui doivent faire face a des
necessity's de plus grandc envergure.

*

L'expose du mddecin en chef de notre
armee est suivi du Projet de reglet/tritt
concernant la Croix-Rouge, et qui forme
le chapitre 6 de ce reglement militaire:

1. Udndralitds.

Pour seconder et suppleer le service de sante

de son armee en temp« de guerre, la Confederation

a besoin d'une Croix-Rouge bien orga-
nisee et entrainee. C'est pourquoi elle soutient
la Croix-Rouge suisse. ainsi que les societes de

secours et les institutions qui s'y rattachent.

Cet appui de la Confederation est accorde a

la condition que la Croix-Rouge, en temps de-

guerre, ne con«titue pa« un ser\ice autonome
a cote du service sanitaire militaire. Une

cooperation avec le service sanitaire de guerre ne

peut lui etre accordee que pour autant qu'elle
s'incorpore au ser\ice sanitaire de l'armee, et

se place sous la direction des organes de

l'armee. Ses meinbres doivent done obeissanee ab-

solue. en temps de guerre, aux ordrcs des au-
torites militaires et des commandants compe-
tcnts.

En temps de paix, la Croix-Rouge n'est pas
mise ä contribution par le service sanitaire de

l'armee. ii part de« cas de necessity speciaux;
elle garde son organisation propre et poursuit
d'une facon independante son aetivlte speciale
de paix, sans perdrc jamais de vue ses taclies
de guerre.

La Croix-Rouge est representee en Suisse par
la Croix-Rouge suisse avec siege legal ä Heme.
La Croix-Rouge suisse e«t t'ormee par ses diffe-
rentes sections cantonales. Elle a ä sa tete une
direction nommee par l'assemblec des delegues
de« sections, aupres do laipielle le Conseil
federal deleguc trois officiers sanitaires superieurs,
eomme representants de la Confederation. La

Croix-Rouge suisse possedc un bureau permanent:

le Secretariat central de la Croix-Rouge
suisse ;i Berne.

L'activite dc la Croix-Rouge suisse comprend
aussi bien les taclies de paix que de guerre.

II. Los taolios do paix do la Croix-Rougo.

Le- taclies de la Croix-Rouge en temp- do

paix comprennent.

A. Lii preparation a Vacliviti dr guerre. —
Celle-ci consiste ä in-truire et ii tenir pret un

personnel (colonnes de la Croix-Rouge et deta-
chements de Croix-Rouge. infirmieres et

personnel auxiliaires), ä acquerir du materiel de

transport et de soin« aux malades et blesses,

entin ;i preparer les locaux nccessaires ten

tenant compto de la concentration des troupes et
d'accord avec le service sanitaire de l'armcei.

B. Les soins nur malades. — Developpe-

ment et surveillance de tout ce qui concerne

ce domaine.
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('. Les samardains. — Instructions on vuc
des premiers secours pour les soins aux malades

ä domicile. Activite pour l'amelioration de

la sante publique. Organisation du service des

samaritains on cas d'interventions generates de

la Croix-Rouge.
1K La lutte contre les epidemies. — Participation

ä la lutte contrc les maladies epidemi-

ques de tous genre-; notamment on fournissant
du personnel et du materiel.

K. Adion de secours generale. — Sccours

en cas de catastrophes nationales et internationales.

et de calamites en general: encouragement

des efforts d'utilite publique.
/*'. Dcreloppement tie /'organisation de la

societe. < 'ollecles dt dons en argen!. l'tili-
safion des eolounes de la Croix-Rouge en eas
de, catastrophes, etc. — hin temps de paix, les

eolounes de la Croix-Rouge peuvent etre utili-
sces lors de» catastrophes, de detresses d'un
caractere general, d'epidemies. d'assemblees po-
pulaires (fetes et autres).

III. Los taelios de gnerre de la Ooix-Rouge.
Les täches de guerre constituent le but principal

dos activitcs de la Croix-Rouge. qui sont
de suppleer le service sanitairc de l'armee en

temps de guerre. Ce- täches comprennent: la

Cooperation loi- des transports de blesses et

malades, les soins aux malades dans los höpi-
taux. la collccte de dons pour les malades et

blesses.

.-1. Le transport des blesses ei malades par
la Croi.r-Roitgc: les eolounes de la Croix-
Iloutje. — La Croix-Rouge forme, avec les

hommes des services coinplementaires que lui
attribuent les autorites militaires, des detache-

monts speciaux de 10 ä <>0 hommes. appeles
Colonnes de la Croix-Rouge, destines aux transport-

de blesses et malades. Ces colonnes sont
des formations militaires: en temps de guerre,
elles sont attributes, selon les besoins. au
service sanitaire de l'armee; elles passent alors

sous les ordres des organes respectifs de

l'armee. font partie integrante de celle-ci et, ä ce

tifre, sont soumisos aux lois et ordonnanccs
militaires. En service actif. leur solde. entretien,
subsistance. etc., sont ä la charge de l'Admi-
nistration federate de guerre. La mobilisation

des colonnes incombe ä la Croix-Rouge elle-

meme. conformement aux prineipes etablis par
les autorites militaires.

L'organisation, l'instruction et l'equipement
des colonnes sont regies par des prescriptions
qu'ediete la Croix-Rouge, et qui sont soumises

ä 1'.approbation des autorites militaires. Le droit
d'inspection des colonnes appartient aussi bien
ä la Croix-Rouge qu'aux organes du service

sanitaire de l'armee.

B. Les soins aux malades de guerre par la

Croix-llouege. Les detackements de lei < 'roix-
Rouge. — En regie generate, la Croix-Rouge
n'est pas mise ä contribution pour les soins

aux malades dans les echelons sanitaires avan-

ces. Son service proprement dit est d'organiser
ces soins dan- les etablissement- militaires
sanitaires. L'armee, no disposant pas clle-meme
de moyens de secours süffisant-, soit pour
rinstallation. soit pour l'exploitation des eta-

blissements militaires sanitaires. compte, pour
cettc brauche de service, sur la cooperation de

la Croix-Rouge.
A cellc-ci incombe en general la täche d'aug-

mentcr d'uno taeon süffisante et au moyen
d'installations improvisees le nombre de lits
dans les lnipitaux civils qui ont ete prevus
comme noyau d'un etablissement sanitairc mi-
litaire et de se charger des soins aux malades;
1c tout selon les directives des organes
militaires et avec leur appui.

Sont neces-aires pour ce service:

1. Bailments et locaux. — Tour les soins

aux malades, les constructions suivantes peuvent

etre utilisecs: bätiments bien situes. avec

locaux spacieux. hauts. bien eelaires et aeres.

d'entretien et d'acces faciles (ecoles, -alles de

gymnastique, stands de tir, entrepots. fabriques
faciles ä denfönager, etc.). Ce- bätiments sont

attribues ä la Croix-Rouge par le commandant

de l'etablissement sanitairc militaire.
Le cas se presentcra souvent que les

bätiments ä disposition ne suffisent pas pour le

nombre de lits demandes; dans ce cas, des

locaux de construction legere seront prepares pour
recueillir les malades, dans la regle, suit sous

forme de baraques transportables « Docker», ou

selon les modeles uniformes de baraques
sanitaires construits par les autorite. militaires.
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I.orsi[ue ces baraques ne pourront etro etablies

avec le materiel se trouvant sur plaee. elles

>eront fournics par le commandant de l'ctablis-
sement -anitaire militairo.

2. Mal< fiel pour Vinslallnliou el h rplnitn-
hon. — Celui-ci doit etre fourni en partie par
la t'roi\-Rouge sur -es propres stocks et en

partie par le commandant de l'etublissement
sanituire militairo. au moyen d'acliats ou de

locations.

Materiel necessaire: lits. mobilier. literie et

linge de corps, vetements de malades, services

et vaisselle. ustensiles de cuisine, fournitures

pour les ncttoyage-, materiel d'eclairage. objets
neces-aires pour les soiu- aux malades, materiel

de pansement. medicaments et autrcs.

Sur le detail du materiel necessaire et sur
les mot ens de so le procurer, la Croix-Rouge
cdictera des ordonnances qui seront soumises ä

l'approbation des autorites militaires.

Personnel pour le service dans les hdpi-
taux. — I.es medeeins et le personnel mascu-
li 11 et feminin neccssaires pour le service dans

les etablissements sanitaires militaires est mis
a disposition par le service sanitaire de l'armee.
A la Croix-Rouge, par contre, incombe surtout
la charge de mettre a disposition le personnel
necessaire pour soigner les malades. Personnel:

pour environ 500 lits, un detachement de Croix-
Rouge compose de 40 intirmieres et 10 infir-
miers professionnels diplomes. En outre, il doit
etre attribue a (diaque detachement de Croix-
Rouge. -I possible, un nombre süffisant de vo-
lontaires comme intirmieres et intirmiers auxi-
liaires. qui seconderont le personnel profession-
nel dans sa täclie.

Antant que possible les detachements sont
formes par la Croix-Rouge dejä en temps de

paix. et se composeront de gardes-malades qui
possedent les qualites physiques et intellectuel-
les exigees par ce service, ainsi que des con-
naissances prot'essionnelles süffisantes, et qui
s'engageront pour une duree d'un an au moins
ä repondre ä Pappel de la Croix-Rouge en cas
de guerre.

Lors de la formation de ces detachements. il
est necessaire de reunir autant que possible du

personnel ayant la memo origine et la meme

education professionnelle, et de ce fait habitue

a une collaboration utile.

La mobilisation des detachements de la Croix-
Rouge a lieu en temps dc guerre selon les

besoins, et par ordre du medecin en chef de la

Croix-Rouge. Les detachements mobilises sont

mis par le medecin-chef de la Croix-Rouue ii

disposition du service de sante de l'armee. et

attribues aux etablissements sanitaire- militaires
designe- par celui-ci.

Le personnel infirmier \olontaire (infirmiers
et intirmieres) est destine ä seconder le

personnel intirmier professionnel. En regie gene-
rale il n'est pas employe de facon indepen-
dante.

Peuvent etre admis comme intirmieres et

infirmiers auxiliaires en temps de guerre, les

volontaires des deux sexes qui s'inscrhent au-

pres du medecin-chef de la Croix-Rouge 'pour
soigner les malade- ä l'armee. lis ont a justitier
d'une tres bonne -ante, des aptitudes intellec-
tuelles necessaires pour le service des malades

et d'une bonne reputation. Ces volontaires doi-
vent — en s'inscrivant — s'engager ä demeurer

au service des malades pendant trois moi- au

moins, ;i repondre ä tout appel dans les qua-
rante-huit heures. ain-i qu'ä se soumettre de

bon gre aux ordres de leurs superieuis
militaires et civils. ainsi qu'aux necessites du
service.

La mobilisation de- volontaires se fait indi-
viduellement selon les besoins, par ordre du
medecin-chef de la Croix-Romrc. I.cs volontaires
mobilises sont attribue- aux etabli-sements
sanitaires militaires selon les ordres du service

sanitaire de l'armee.

Pendant la duree de son -ervice. tout le
personnel de la Croix-Rouge affecte au service des

malades a droit k l'entretien complet. ä une

retribution convenable, et ä l'assurance aux
frais de 1'Administration militaire.

C. Collectes. — Par le moyen de son
organisation, la Croix-Rouge reeueille dans le pays
et ä l'etranger des dons en faveur des malades

et des blesses pendant la duree de la mobilisation

de l'armee.

Le produit de ces collectc- est mis a la

disposition du medecin-chef de la Croix-Rouge
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pour et re employe au mieux des interets du

-enice sanitaire de Lunnee.

La Croi\-Iiouge prendia les decisions lie-
ces-aires touchant le- details des eolleetes et

l'emploi des dous.

IV. Relations cntro Ii» Ci'oix-Rouge snisse
(>t Lai'iiu'-e.

Le mödoeiii eil che!" de la ('roix-Rougo.

Alors qu'eu temp-- de paix la Croix-Rouge
Suisse s'oecu]ie d'unc faron independaute de

-es affaire- courantes et ne depend de l'arniee

qn'indirectement, eile passe en revanche au

moment de la mobilisation de guerre -ous la

direction immediate du sen ice sanitaire de

l'armee, et, par son entremise. met tout son

personnel et materiel de secour» ä la dispo-
-ition du sere ice -anitaire de l'armee.

Los relations directus entre le service sanitaire

de l'armee et la Croix-Rouge suisse sont
etablies en temps de paix et en temps dc

guerre par le medecin en chef de la Croix-

Rouge nomme par le Conseil federal. Militaire-
ment et techniquement, il est place en temps
de guerre ct en temps de paix sous les ordres

du medecin en chef de l'armee (Oberfeldarzt).
Le secretariat central de la Croix-Rouge passe

aver son personnel et son materiel sous les

ordrcs du medecin en chef de la Croix-Rouge,
dont il constitue le bureau pendant toute la
duree de la mobilisation pour Laecomplisse-

nient de ses täehes pendant la guerre.
Le medecin en chef de la Croix-Rouge doit

rempiir ies täehes suivantes:

En temps de paix. il contrble l'activite de

la Croix-Rouge et assiste aux seances du Co-

mite central et de la direction, ainsi qu'aux
as-emblees des delegues coramc membre de-

signc par le Conseil federal. U exerce no-

tamment un contröle continuel sur Leffectif.

Lcijuipenient et 1 "instruction des colonnes de

la Croix-Rouge. II commando personnellement
les cours de cadres des colonnes de la Croix-
Rouge ou en remet le commandement ä des

officiers sanitaires compctents. 11 organise, avec

le personnel infirmier prot'essionnel mis ä sa

disposition par la Croix-Rouge, des detaehe-

ments de Croix-Rouge: il surveille lour
instruction professionnelle et la tenue des con-

tniles. II ins]iecte le materiel »pie la Croix-
Rouge tient il la disposition du service sanitaire
de l'armee.

En temps de guerre, il prend la direction
generale de toutes les institutions \olontaires
de -ecours que represente la Croix-Rouge et

met eelles-ei a la disposition de l'armee selon

les besoins.

II \oillera en partieulier a 1'aceomplissomont
de- täehes suivantes: recrutenient et instruction
du per-onnel de resene pour les colonnes de

la Croix-Rouge, recrutenient du personnel de

remplacement pour les detachements dc Croix-
Rouge i reception et examen des inscriptions
de volontaires so destinant au sen ice des ma-
lades : examen et suite ä donner aux öftres de

seconrs \olontairrs de i'etranger • reception et

distribution des dons recus par la Croix-Rouge
en favour du service sanitaire de l'armee.

En ras de mobilisation de guerre et pendant

tonte la duree de eolle-ci. les functions
de l'assemblee des delegues et de la direction
de la Croix-Rouge suisse sont -uspendues. Ee

Comite central, par eoiitrc. conserve -on activity

ct sc met en tout temp- ä la disposition
du medecin en chef de la Croix-Rouge pour
examiner et executor le- täehes de Croix-Rouge

que ce dernier lui designera.

Les membres du Comite central demission-
naire- pendant la duree do la mobili-ation sont
remplaces par celui-ci. d'aecord avec le
medecin en chef de la Croix-Rouge.

Ainsi present».', ee projet de Reglement
nous semble mettre an point la collaboration

de la Croix-Kouge avec le service
de saute en cas de mobilisation. Les
taches paraissent suffisnmment delimitees

jjour eviter des frottements entre les deux

organisations.
Cos frottements, toujours possibles, ne

se presenteront plus si les organes di-
recteurs v mettent l'amenitd neeessaire et
si — comme le dit l'auteur du projet —
les organes de Earmec y apportent tout
le tact desirable.
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